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ATTIJARI BANK : AUGMENTATION DE CAPITAL : LE DÉTACHEMENT FIXÉ AU 25 MAI 

 

Attijari Bank porte à la connaissance de ses actionnaires et du public que son Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 

20/04/2018, a décidé d’augmenter le capital social de la banque d’un montant de 4.968.535 de dinars, pour le porter de 

198.741.450 à 203.709.985 Dinars et ce par incorporation de réserves à prélever sur le compte « Résultats reportés ». 

Cette augmentation du capital sera réalisée par la création de 993.707 actions nouvelles, de valeur nominale de 5 (Cinq) Dinars 

chacune, à attribuer gratuitement aux actionnaires propriétaires des 39.748.290 actions, portant jouissance le 1er janvier 2018, à 

raison d’1 (une) action nouvelle pour 40 (quarante) actions anciennes. 

En vue d’assurer un bouclage exact de l’augmentation du capital tout en préservant l’équité entre les actionnaires, Attijari Bank 

s’engage à acheter dix (10) droits d’attribution de l’action Attijari Bank en vue de leur annulation. 

En vertu des pouvoirs qui lui ont été confiés par l’AGE du 20/04/2018, le conseil d’administration réuni le 04/05/2018 a décidé le 

détachement du droit d’attribution relatif à cette augmentation de capital, en date du 25/05/2018. 

Jouissance des actions nouvelles gratuites : 

Les actions nouvelles gratuites porteront jouissance en dividendes à partir du 1er janvier 2018. 

Cotation en Bourse : 

Les actions anciennes d’Attijari Bank seront négociables en Bourse, droit d’attribution détaché, à partir du 25/05/2018. 

La mise en paiement des dividendes au titre de l’exercice 2017 dont bénéficient les seules actions anciennes étant fixée au 

08/05/2018, les actions nouvelles gratuites seront négociables en Bourse à partir du 25/05/2018 sur la même ligne de cotation que 

les actions anciennes auxquelles elles seront assimilées, et ce, dès leur création. 

Les droits d’attribution seront négociables en Bourse à partir du 25/05/2018. 

Prise en charge par Tunisie Clearing : 

Les actions nouvelles gratuites et les droits d’attribution seront pris en charge par Tunisie Clearing à partir du 25/05/2018. 
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